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(54) Dispositif pour le transfert d’objects sous protection électronique

(57) Le dispositif selon l'invention fait intervenir un
coffre de transfert (1) monté dans un orifice de l'encein-
te, ce coffre (1) comprenant deux portes (4, 5) donnant
respectivement à l'intérieur et à l'extérieur de l'enceinte.
Ce coffre comprend un, chariot (8) conçu pour recevoir

les objets à transférer et mobile en translation, ainsi
qu'une unité d'identification et de surveillance compor-
tant des moyens de connexion (12) sur lesquels peut se
connecter un circuit électronique équipant les objets.

L'invention s'applique notamment à la remise en
banque de fonds.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour le transfert d'objets sous protection électronique,
de part et d'autre de la paroi d'une enceinte.
[0002] Elle s'applique notamment à la remise en ban-
que de fonds en particulier de billets de banque trans-
portés par des convoyeurs de banque et disposés dans
un récipient tel qu'un sac ou une cassette, équipé d'un
dispositif de protection électronique. Ce dispositif de
protection peut, par exemple, comprendre des moyens
permettant de déclencher une alarme et/ou des moyens
permettant de rendre impropre à l'usage les objets
transportés dans certaines conditions.
[0003] Ainsi, les cassettes de transport de billets sont
généralement équipées d'un circuit électronique com-
mandant un dispositif de détérioration des billets, par
exemple par maculation ou par percement. Ce circuit
électronique est destiné à être connecté en permanen-
ce à une unité d'identification et de surveillance installée
à poste fixe soit dans une salle protégée de la banque
ou même dans les véhicules servant au transport des
fonds. La déconnexion de ce circuit de l'unité de sur-
veillance n'est autorisée que dans des circonstances
particulières prévues dans le logiciel de l'unité de sur-
veillance, notamment pour permettre le transport des
cassettes du véhicule de transport des fonds à la salle
des coffres de la banque. Bien entendu, en dehors de
ces circonstances particulières qui exigent la mise en
oeuvre de procédures prédéfinies, toute déconnexion
entraînera la maculation ou la perforation des billets.
[0004] Compte tenu de ces contraintes, jusqu'ici, la
remise en banque de billets transportés dans des cas-
settes par des transporteurs de fond s'effectuait obliga-
toirement pendant les heures d'ouverture des banques,
les transporteurs de fond étant le plus souvent obligés
de rentrer dans les banques par les mêmes accès que
la clientèle.
[0005] Il s'avère que cette solution présente de nom-
breux inconvénients :
[0006] Elle oblige les convoyeurs de fond à se dépla-
cer aux heures où la circulation est la plus intense et où
ils sont donc les plus exposés à des agressions. Il s'en-
suit des pertes de temps importantes et un risque accru.
[0007] En outre, la présence des convoyeurs de fond
avec les agents de sécurité dans les salles ou passages
utilisés par la clientèle n'est pas souhaitable : Elle peut
être traumatisante pour la clientèle (peur, panique) et
n'est pas exempte de risques (prises d'otages, échan-
ges de coups de feu lors d'un hold-up).
[0008] Par ailleurs, on sait que de nombreuses ban-
ques sont équipées de coffres de transfert qui sont con-
çus à la façon d'un sas monté dans un orifice d'un mur
extérieur de la banque et qui comprennent deux portes
blindées donnant respectivement accès à l'extérieur et
à l'intérieur de la banque. Cette solution présente l'avan-
tage d'éviter que les convoyeurs de fond ne pénètrent
dans la banque. Néanmoins, elle ne se prête pas bien

au transfert d'une cassette protégée équipée d'un dis-
positif de protection du type susdit : Ceci résulte notam-
ment du fait que le temps de séjour des cassettes à l'in-
térieur du coffre de transfert est très variable et n'est
donc pas gérable par le circuit électronique équipant la
cassette.
[0009] L'invention a donc plus particulièrement pour
but de supprimer ces inconvénients.
[0010] Elle propose à cet effet un dispositif de trans-
fert faisant intervenir un coffre de transfert du type susdit
équipé d'un chariot conçu pour recevoir les cassettes,
ce chariot étant mobile en translation et/ou en rotation
par rapport au coffre, une unité d'identification et de sur-
veillance équipant ledit coffre et comportant des
moyens de connexion sur lesquels peut se connecter le
circuit électronique équipant la cassette portée par le
chariot.
[0011] Avantageusement, le chariot pourra être con-
çu à la façon d'un "rack" d'appareil électronique et com-
prendre un connecteur fond de panier sur lequel vient
se connecter un connecteur prévu sur la cassette lors-
que celle-ci occupe la place qui lui a été allouée sur le
chariot.
[0012] Grâce à ces dispositions, le convoyeur de fond
n'a plus à pénétrer dans la banque. Il ouvre la porte ex-
térieure du coffre et place la cassette sur le chariot en
assurant la connexion du connecteur de la cassette sur
le connecteur présent sur le chariot. Cette connexion
est alors prise en compte par l'unité d'identification et
de surveillance associée au coffre et par le circuit élec-
tronique de la cassette qui entameront une séquence
de surveillance appropriée à cette situation (sans dé-
clencher de signal d'alarme ni la maculation ou le per-
çage des billets contenus dans la cassette). Bien enten-
du, cette opération peut être exécutée à n'importe quelle
heure du jour ou de la nuit, indépendamment de la pré-
sence ou de l'absence de personne à l'intérieur de la
banque.
[0013] Avantageusement, un dispositif pourra être
prévu pour interdire toute possibilité d'ouverture de la
porte extérieure tant que la cassette est à l'intérieur du
coffre.
[0014] De même, des moyens de signalisation pour-
ront être prévus pour indiquer, à l'intérieur de la banque,
la présence de la cassette dans le coffre.
[0015] L'extraction de la cassette par un opérateur
habilité s'effectue en ouvrant la porte intérieure du coffre
et en effectuant une rotation du chariot autour d'un axe
vertical de manière à présenter la cassette vers l'inté-
rieur de la banque.
[0016] L'opérateur peut alors extraire la cassette en
assurant la déconnexion des deux connecteurs. Cette
déconnexion est prise en compte à la fois par l'unité
d'identification et de surveillance et par le circuit élec-
tronique de la cassette qui entament alors une nouvelle
séquence de surveillance appropriée permettant par
exemple à l'opérateur d'amener la cassette à la salle
des coffres de la banque où elle est à nouveau connec-
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tée.
[0017] Des modes d'exécution de l'invention seront
décrits ci-après, à titre d'exemples non limitatifs, avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

Les figures 1 et 2 sont respectivement des vues de
face, côté extérieur, et de côté d'un dispositif de
transfert selon l'invention ;

La figure 3 est une coupe horizontale schématique
d'un dispositif de transfert du type de celui repré-
senté sur la figure 1, installé dans l'orifice d'un mur ;

Les figures 4, 5 et 6 sont des vues schématiques
illustrant le principe de fonctionnement du dispositif
de transfert illustré sur les figures 1 à 3 ;

Les figures 7 et 8 représentent en perspective (fi-
gure 7) et vue de face (côté extérieur, figure 8) un
coffre de transfert utilisable pour effectuer le trans-
fert de cassettes, de courrier et/ou de monnaie ;

La figure 9 est une vue en perspective illustrant le
principe de la porte intérieure du coffre autorisant
le déplacement en translation du chariot de support
de la cassette ;

La figure 10 est une coupe horizontale schématique
d'une variante d'exécution du dispositif selon l'in-
vention.

[0018] Tel qu'illustré sur les figures 1 à 6, le dispositif
selon l'invention fait intervenir un coffre de transfert 1
sensiblement parallélépipédique comprenant une face
avant 2 destinée à être située à l'extérieur d'un local,
une face arrière 3 destinée à être située à l'intérieur du
local et des faces supérieure, inférieure et latérales qui
définissent un passage tubulaire, de section rectangu-
laire.
[0019] La face avant 2 comprend une porte blindée 4
montée pivotante autour d'un axe vertical latéral et équi-
pée de serrures de sécurité.
[0020] La partie arrière du coffre comprend un capot
basculant 5 articulé sur sa bordure antérieure autour
d'un axe horizontal de manière à pouvoir occuper une
position fermée dans laquelle il obture le coffre et une
position relevée dans laquelle il libère totalement l'accès
au coffre.
[0021] La face inférieure du coffre 1 est équipée (côté
intérieur) de glissières longitudinales 6 sur lesquelles
est monté coulissant un plateau horizontal 7 d'un chariot
8 mobile en translation axiale dans le coffre 1 et pouvant
se déplacer jusqu'à une position de chargement/dé-
chargement située à l'extérieur du coffre 1, à l'intérieur
du local.
[0022] Sur ce plateau 7 est montée rotative une struc-
ture support 9 de forme trapézoïdale rectangle, ouverte
dans sa partie supérieure et comprenant une base rec-

tangulaire équipée en son centre de moyens de pivote-
ment 10, deux faces latérales verticales sensiblement
trapézoïdales qui s'étendent parallèlement l'une par
rapport à l'autre et un fond rectangulaire 11 équipé d'un
connecteur 12.
[0023] Cette structure support est destinée à contenir,
au moins partiellement, une cassette 13 de transport de
billets, auto-protégée munie d'un connecteur 14 destiné
à coopérer avec le connecteur 12 à la façon d'un con-
necteur fond de panier d'un "rack" électronique classi-
que.
[0024] Le fonctionnement de ce dispositif qui est illus-
tré sur les figures 4 à 6 comprend les phases de char-
gement et de déchargement suivantes :
[0025] Préalablement au chargement, le coffre 1 est
vide et les deux portes sont verrouillées.
[0026] Le convoyeur de fond est en possession d'une
cassette qui vient d'être déconnectée du circuit d'iden-
tification et de surveillance présent dans le véhicule de
transport de fond. Il dispose donc d'un temps limité pour
effectuer le dépôt en banque de la cassette.
[0027] A cet effet, il ouvre la porte 4 du coffre 1 qui se
trouve à l'extérieur de la banque grâce à une clé appro-
priée et/ou l'introduction d'un code d'accès, puis il dis-
pose la cassette 13 dans la structure support 9 en l'en-
gageant de manière à obtenir une connexion entre les
deux connecteurs 12, 14. Le circuit d'identification et de
surveillance associé au coffre de transfert 1 prend alors
en compte cette connexion et entame alors un nouveau
programme de surveillance et déclenche éventuelle-
ment un signal pour indiquer à l'intérieur de la banque
qu'une cassette se trouve dans le coffre 1.
[0028] Un préposé de la banque peut alors venir cher-
cher la cassette par exemple pour la déposer dans la
salle des coffres de la banque.
[0029] A cet effet, après l'avoir déverrouillé, il soulève
le capot 5 de manière à ouvrir totalement la face inté-
rieure du coffre 1.
[0030] Il provoque ensuite un déplacement en trans-
lation de l'ensemble chariot 8/cassette 13 jusqu'à ce que
cet ensemble se trouve totalement à l'extérieur du coffre
1.
[0031] Il fait alors pivoter par exemple jusqu'à 180° la
structure support 9 sur son plateau 7 de manière à pou-
voir extraire la cassette 13 en provoquant la décon-
nexion des connecteurs 12, 14.
[0032] Cette déconnexion est alors prise en compte
par le système d'identification et de surveillance associé
au coffre qui entame alors un nouveau programme de
surveillance permettant au préposé de transporter la
cassette jusqu'à la salle des coffres où s'effectue une
nouvelle connexion.
[0033] Bien entendu, une fois que la cassette 13 a été
extraite de la structure support, le préposé doit succes-
sivement faire pivoter cette dernière pour la ramener à
sa position initiale à 180° puis repousser le chariot 8
dans le coffre 1 avant de rabattre et de verrouiller le ca-
pot 5.
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[0034] Comme précédemment mentionné, l'invention
ne se limite pas au mode d'exécution précédemment
décrit.
[0035] Ainsi, la structure support pourrait contenir plu-
sieurs cassettes et comprendre, en conséquence, plu-
sieurs connecteurs.
[0036] En outre, le coffre de transfert 1 pourrait com-
prendre plusieurs compartiments comportant chacun
une porte intérieure et une porte extérieure, au moins
l'un de ces compartiments C1 étant destiné aux billets
et étant équipé de la façon précédemment décrite, tan-
dis que les autres compartiments C2, C3, qui présentent
une structure de sas classique, pouvant servir au trans-
fert du courrier ou de la monnaie.
[0037] Les figures 7, 8 et 9 illustrent cette dernière va-
riante d'exécution et montrent un coffre présentant,
dans sa partie supérieure, une structure similaire à celle
précédemment décrite et, au-dessous de cette structu-
re, un compartiment C2 pour le transfert de courrier et
un compartiment C3 pour le transfert de la monnaie.
[0038] Sur la figure 9, la structure support de cassette
est sortie à l'extérieur du coffre, avant pivotement. Le
capot 5 est maintenu relevé grâce à l'emploi de moyens
élastiques se présentant chacun sous la forme de deux
éléments télescopiques T1, T2 contenant un ressort.
[0039] Selon un autre mode d'exécution représenté
sur la figure 10, la structure support 20 est simplement
montée pivotante autour d'un axe central vertical fixe
21. Selon ce mode d'exécution, le préposé qui veut ex-
traire la cassette n'a pas à déplacer cette structure sup-
port en translation mais doit simplement la faire pivoter
à 180°. Cette solution, plus simple, présente néanmoins
l'inconvénient d'être plus encombrante.

Revendications

1. Dispositif pour le transfert d'objets (13) sous protec-
tion électronique au travers d'une paroi d'une en-
ceinte, ce dispositif faisant intervenir un coffre de
transfert (1) monté dans un orifice de l'enceinte, ce
coffre (1) comprenant deux portes (4, 5) donnant
respectivement à l'intérieur et à l'extérieur de l'en-
ceinte,
caractérisé en ce que ledit coffre comprend un
chariot (8) conçu pour recevoir les objets, ce chariot
(8) étant mobile en translation et/ou en rotation par
rapport au coffre (1), ainsi qu'une unité d'identifica-
tion et de surveillance comportant des moyens de
connexion sur lesquels peut se connecter un circuit
électronique équipant les objets (13).

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les susdits objets consistent
en des cassettes (13) de transport de billets, ces
cassettes (13) étant équipées d'un circuit électroni-
que commandant un dispositif de détérioration des
billets ainsi que de moyens de connexion (14) pou-

vant se connecter sur les moyens de connexion
(12) de l'unité d'identification et de surveillance.

3. Dispositif selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le chariot (8) est conçu à la
façon d'un "rack" d'appareil électronique et com-
prendre un connecteur fond de panier (12) sur le-
quel vient se connecter un connecteur (14) prévu
sur la cassette (13) lorsque celle-ci occupe la place
qui lui a été allouée sur le chariot (8).

4. Dispositif selon l'une des revendications 2 et 3,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens pour
signaler la présence d'une cassette à l'intérieur du
coffre (1).

5. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 4,
caractérisé en ce qu'il comprend un dispositif per-
mettant d'interdire toute possibilité d'ouverture de
la porte extérieure (4) tant qu'une cassette (13) est
à l'intérieur du coffre (1).

6. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 5,
caractérisé en ce que l'extraction d'une cassette
(13) contenue dans le coffre (1) s'effectue après un
mouvement de translation permettant d'amener le
chariot (8) à l'extérieur du coffre (1) et un mouve-
ment de rotation de manière à orienter le chariot (8)
dans une position permettant la préhension de la
cassette (13).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que le chariot (1) comprend un
plateau horizontal (7) monté coulissant sur des glis-
sières (6) portées par le chariot ainsi qu'une struc-
ture support (9) de cassette montée pivotante sur
le plateau (7) autour d'un axe central (10).

8. Dispositif selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la structure support (9) com-
prend deux faces latérales verticales et un fond
équipé d'un connecteur (12).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la face extérieure du coffre
(1) est équipée d'une porte blindée (4) montée pi-
votante autour d'un axe vertical latéral ainsi que de
moyens de verrouillage.

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que la partie intérieure du coffre
(1) comprend un capot basculant (5) articulé sur sa
bordure antérieure autour d'un axe horizontal de
manière à pouvoir occuper une position fermée
dans laquelle il obture le coffre (1) et une position
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relevée dans laquelle il libère totalement l'accès au
coffre (1).
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